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INFORMATION DE L’ARS HAUTS-DE-FRANCE SUR LES RENOUVELLEMENTS TACITES D’AUTORISATION 
 

ZONES DU PAS-DE-CALAIS 
 
 
 

Période du 1
er

 avril au 30 juin 2021 
 
 
 
Conformément à l’article L.6122-10, dans son alinéa 2, et à l’article R.6122-41 du Code de Santé 
Publique, les dossiers d’évaluation transmis par les établissements de santé aux fins de 
renouvellement tacite d’autorisations arrivant à échéance ont été examinés par l’ARS. 
 
Les dossiers d’évaluation correspondants aux autorisations mentionnées ci-dessous, éligibles à cette 
procédure, n’ont pas donné lieu à injonction de dépôt d’un dossier complet de renouvellement. 
 
Les autorisations correspondantes sont donc tacitement renouvelées pour une durée de 7 ans, 
prorogée de 6 mois suite à la publication de l’arrêté du 10 juillet 2020, à compter de leur date 
d’échéance respective : 
 
 
 

• Société d’imagerie médicale de Bois-Bernard (SIMBB) : renouvellement tacite de 
l’autorisation d’exploiter une gamma-caméra sur le site de l’hôpital privé de Bois-Bernard. 
Prorogée de 6 mois et renouvelée pour 7 ans, soit du 21 novembre 2021 au 20 mai 2029. 
 
 

• Clinique les Oyats : renouvellement tacite de l’autorisation d’exercer l’activité de soins de 
psychiatrie générale, sous forme de centre de postcure, sur le site de la clinique les Oyats à Calais. 
Prorogée de 6 mois et renouvelée pour 7 ans, soit du 12 décembre 2021 au 11 juin 2029. 
 
 

• Centre hospitalier de la région de Saint-Omer (CHRSO) : renouvellement tacite de 
l’autorisation d’exploiter un appareil d’IRM 1,5T, sur le site du centre hospitalier de la région de Saint-
Omer. 
Prorogée de 6 mois et renouvelée pour 7 ans, soit du 13 décembre 2021 au 12 juin 2029. 
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